
LISTE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 

TAUX 	CATÉGORIE 
NUMÉRO 	DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 	 DE BASE 	D'ECHELONNEMENT 

9506.99 	 Autres : 
9506.99.05 	 Articles et pièces d'équipement de 

tir à l'arc et pièces et accessoires 
s'y rapportant 	 34 % 	 C 

Articles et pièces d'équipement de 
badminton (sauf les raquettes), et 
les pièces et accessoires s'y rapportant : 

9506.99.08 	 Filets de coton 	 .56 % 	 C 
9506.99.12 	 Autres 	  5,6 % 	 C 
9506.99.15 	 Articles et pièces d'équipement de 

baseball (sauf les balles) et les 
pièces et accessoires s'y rapportant 	 3 % 	 C 

9506.99.20 	 Articles et pièces d'équipement de 
football, de soccer et de polo, 
(sauf les ballons et les balles) et 
les pièces et accessoires s'y rapportant 	4,9 % 	 C 

9506.99.25 	 Articles et pièces d'équipement de 
hockey sur glace et de hockey sur 
gazon (sauf les balles et les 
patins), et les pièces et 
accessoires s'y rapportant 	  Franchise 	 D 

9506.99.28 	 Bâtons de crosse 	  franchise 	 D 
9506.99.30 	 Articles et pièces d'équipement de 

tennis sur gazon, (sauf les balles 
et les raquettes) et les pièces et 
accessoires s'y rapportant 	  3,1 % 	 C 

9506.99.35 	 Cibles (pigeons d'argile) de Skeet 	 Franchise 	 D 
Luges, bobs, toboggans et traîneaux 

, 	de ce genre, pièces et accessoires 
s'y rapportant : 

9506.99.40 	 Toboggans; bobs et luges de 
types utilisés en compétition 
internationale 	 Franchise 	 D 

9506.99.45 	 Autres, y compris les pièces, 
parties et accessoires 	 5,5 % 	 C 

9506.99.50 	 Raquettes de neige, leurs parties et 
accessoires 	  5,1 % 	 C 

9506.99.55 	 Piscines et pataugeoires, leurs 
parties et accessoires 	 5 , 3 % 	 C 

9506.99.60 	 Autres 	  4,64 % 	 C 

9507 	Cannes à pêche, hameçons et autres articles pour 
la pêche à la ligne; épuisettes pour tous usages; 
filets à papillons et filets similaires, leurres 
(autres que ceux des positions 9208 ou 9705) et 
équipements de chasse et pour les exercices de 
tir; pièces et accessoires s'y rapportant : 

9507.10.00 	Cannes à pêche et accessoires s'y rapportant 	 76 % 	 C 
9507.20 	Hameçons, montés ou non sur bas de ligne : 
9507.20.40 	 Hameçons montés en avançons 	 5 % 	 A 
9507.20.80 	 Autres 	  6 % 	 A 
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